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Les dix règles de base pour le maniement des armes 

1. Entrer dans le stand de tir avec la culasse ouverte.  
Avec les fusils à verrou, la culasse est ouverte,  
les fusils semi-automatiques sont verrouillés en position arrière et  
les armes à canon tombant sont "cassées". 

2. Si l'arme est transportée dans un étui, la bouche de l'arme "emballée" et 
lors de son retrait est toujours orientée dans une direction sûre.  

3. Vérifiez que la zone cible / le pare-balles est adapté au calibre utilisé et 
qu'il n'y a pas de personnes dans la zone de danger.  

4. Avant de tirer, regardez à travers le canon pour vous assurer qu'il est 
propre et "sans obstruction". Un excès de graisse, un morceau d'étoupe de 
nettoyage ou une brosse coincée peuvent provoquer un gonflement du 
canon, voire une explosion du canon. 

5. Avant de charger, vérifiez que le calibre de l'arme et les cartouches 
utilisées correspondent. 
Seules ces munitions doivent être utilisées et à portée de main.  

6. Lors de la fermeture de la culasse / du canon basculant, la bouche du 
canon est toujours orientée dans la direction du piège à balles. 

7. Si vous tirez avec une "allégement de la détente", vous ne l'activez pas 
tant que l'arme ne sera pas pointée dans la direction de la cible. 

8. En cas d'échec du tir ("frappe à froid"), la bouche du canon reste sur la 
cible. 
N'ouvrez/déchargez l'arme qu'après un certain temps d'attente pour 
compenser les éventuels retards d'allumage de cartouches anciennes 
et/ou humides. 

9. Après le tir, la culasse doit être ouverte immédiatement. 

10. Le rechargement n'a lieu qu'immédiatement avant le prochain coup de feu. 
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